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de M division. Il o« faut pas que
l'ouvrier loit un* aimpl* machin*,
que le travail altèr* n lanU ou 1*
mette dans rimpoMibtlIté d'accom-
plir ses obllcations envers Dieu et
envers sa famille. Il e«t permis sans
doute t l'homme d'améliorer sa si-
tuât ton matérielle, d'acquérir la ri-
chesse, de reculer le domaine de son
empire sur la matlôffe. mais il ne doit
Jamais le faire au détriment des aa-
pfratlons supérieures de l'ftme et d*
•es éternelles destinées.

Dans son admirable encyclique
RERUM NOVARUM. Léon XIII de-
mande au pouvoir d intervenir pour
réprimer, ou mieux encore pour pré-
venir le relftchement de* Mena de fa-
mille parmi les travaUleun, la viola-
tion de tour dignité humaine par des
conditions indignes et dégradantes,
l'attentat & la santé de la femme et de
l'enfant par des travaux qui devraient
être réservés aux hommes. C* grand
pape, qu'on a nommé le "pape des ou-
vriers ", exprime le désir que la vraie
mesure du travail soit désignée en
déterminant la proportion nécessaire
entre le repos et le labeur, entre la
peine et le salaire, salaire qui doit
permettre à l'ouvrier de vivre, lui et
sa famille, et de faire de légitimes ré-


